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Erwägungen

E. 1
Conformément à l'art. 56V al. 1 let. a ch. 2 de la loi genevoise sur l'organisation judiciaire
(LOJ), le Tribunal cantonal des assurances sociales connaît en instance unique des
contestations prévues à l’article 56 de la loi fédérale sur la partie générale du droit des
assurances sociales du 6 octobre 2000 (LPGA) qui sont relatives à la loi fédérale sur
l’assurance-invalidité du 19 juin 1959 (LAI). Sa compétence pour juger du cas d’espèce est
ainsi établie.

E. 2
Interjeté dans les forme et délai prévus par la loi, le recours est recevable (art. 56 à 60
LPGA)

E. 3
La LPGA est entrée en vigueur le 1er janvier 2003, entraînant la modification de
nombreuses dispositions légales dans le domaine des assurances sociales. Du point de vue
temporel, sont en principe applicables les règles de droit en vigueur au moment où les faits
juridiquement déterminants se sont produits et le juge des assurances sociales se fonde en
principe, pour apprécier une cause, sur l'état de fait réalisé à la date déterminante de la
décision litigieuse (ATF 129 V 1 consid. 1, 127 V 467 consid. 1 et les références). C'est
ainsi que lorsqu'on examine le droit éventuel à une rente d'invalidité pour une période
précédant l'entrée en vigueur de la LPGA, il y a lieu d'appliquer l'ancien droit pour la
période jusqu'au 31 décembre 2002 et la nouvelle réglementation légale après cette date
(ATF 130 V 433 consid. 1 et les références). En l'espèce, la décision litigieuse, du 12
novembre 2007, de même que les faits à la base de la présente cause, sont postérieurs à
l'entrée en vigueur de la LPGA ainsi qu'à l'entrée en vigueur, le 1er janvier 2004, des
modifications de la LAI du 21 mars 2003 (4ème révision). Par conséquent, du point de vue
matériel, le droit éventuel à une rente d'invalidité doit être examiné au regard des nouvelles
normes de la LPGA et des modifications de la LAI consécutives à la 4ème révision de cette
loi (ATF 130 V 445 et les références; voir également ATF 130 V 329), sans tenir compte
des modifications intervenues dans le cadre de la 5ème révision de la LAI entrée en vigueur
le 1er janvier 2008.

E. 4
Enfin, la loi fédérale du 16 décembre 2005 modifiant la LAI est entrée en vigueur le 1er
juillet 2006 (RO 2006 2003), apportant des modifications qui concernent notamment la
procédure conduite devant le Tribunal cantonal des assurances (art.
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dès lors que le recours de droit administratif a été formé après le 1er juillet 2006 (ch. II let. c



des dispositions transitoires relatives à la modification du 16 décembre 2005).

E. 5
Il convient en l’occurrence de déterminer le droit aux prestations de la recourante,
singulièrement à une rente d’invalidité.

E. 6
Est réputée invalidité l'incapacité de gain totale ou partielle présumée permanente ou de
longue durée, résultant d'une infirmité congénitale, d'une maladie ou d'un accident (art. 8 al.
1 LPGA et 4 al. 1 LAI). Pour qu’une invalidité soit reconnue, il est nécessaire, dans chaque
cas, qu’un diagnostic médical pertinent soit posé par un spécialiste et que soit mise en
évidence une diminution importante de la capacité de travail (et de gain) (ATF 127 V 299).
Ainsi, pour pouvoir calculer le degré d'invalidité, l'administration (ou le juge, s'il y a eu un
recours) a besoin de documents que le médecin, éventuellement aussi d'autres spécialistes,
doivent lui fournir. La tâche du médecin consiste à porter un jugement sur l'état de santé et à
indiquer dans quelle mesure et pour quelles activités l'assuré est incapable de travailler. En
outre, les données médicales constituent un élément utile pour déterminer quels travaux on
peut encore, raisonnablement, exiger de l'assuré (ATF 125 V 261 consid. 4, 115 V 134
consid. 2, 114 V 314 consid. 3c, 105 V 158 consid. 1).

E. 7
Est réputée incapacité de gain toute diminution de l’ensemble ou d’une partie des
possibilités de gain de l’assuré sur un marché du travail équilibré dans son domaine
d’activité, si cette diminution résulte d’une atteinte à la santé physique ou mentale et qu’elle
persiste après les traitements et les mesures de réadaptation exigibles. Selon la
jurisprudence, la notion d’invalidité, au sens du droit des assurances sociales, est une notion
économique et non médicale ; ce sont les conséquences économiques objectives de
l’incapacité fonctionnelle qu’il importe d’évaluer (ATF 110 V 275 consid. 4a) Lorsqu’en
raison de l’inactivité de l’assuré, les données économiques font défaut, il y a lieu de se
fonder sur les données d’ordre médical dans la mesure où elles permettent d’évaluer la
capacité de travail de l’intéressé dans des activité raisonnablement exigibles (ATF 115 V
133 consid. 2 ; ATFA non publié du 19 avril 2002, I 554/01)

E. 8
Selon la jurisprudence et la doctrine, l’autorité administrative ou le juge ne doit considérer
un fait comme prouvé que lorsqu’ils sont convaincus de sa réalité (KUMMER, Grundriss
des Zivilprozessrechts, 4ème édition Berne 1984, p. 136 ; GYGI,
Bundesverwaltungsrechtspflege, 2ème édition, p. 278 ch. 5). Dans le domaine des
assurances sociales, le juge fonde sa décision, sauf dispositions contraires de la loi, sur les
faits qui, faute d’être établis de manière irréfutable, apparaissent comme les plus
vraisemblables, c’est-à-dire qui présentent un degré de vraisemblance prépondérante. Il ne
suffit donc pas qu’un fait puisse être considéré seulement
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allégués ou envisageables, le juge doit, le cas échéant, retenir ceux qui lui paraissent les
plus probables (ATF 126 V 360 consid. 5 let. b 125 V 195 consid. ch. 2 et les références).
En principe, le juge ne s'écarte pas sans motifs impératifs des conclusions d'une expertise
médicale, a fortiori judiciaire, la tâche de l'expert étant précisément de mettre ses
connaissances spéciales à la disposition de la justice ou de l’administration afin de l'éclairer



sur les aspects médicaux d'un état de fait donné. Selon la jurisprudence, peut constituer une
raison de s'écarter d'une expertise (judiciaire) le fait que celle-ci contienne des
contradictions, ou qu'une surexpertise ordonnée par le tribunal en infirme les conclusions de
manière convaincante. En outre, lorsque d'autres spécialistes émettent des opinions
contraires aptes à mettre sérieusement en doute la pertinence des déductions de l'expert, on
ne peut exclure, selon les cas, une interprétation divergente des conclusions de ce dernier
par le juge ou, au besoin, une instruction complémentaire sous la forme d'une nouvelle
expertise médicale (ATF 125 V 352 consid. 3b/aa et les références).

E. 9
Pour pouvoir calculer le degré d’invalidité, l’administration (ou le juge, s’il y a recours) a
besoin de documents qu’un médecin, éventuellement d’autres spécialistes, doivent lui
fournir. La tâche du médecin consiste à porter un jugement sur l’état de santé et à indiquer
dans quelle mesure et pour quelles activités l’assuré est incapable de travailler. En outre, les
données médicales constituent un élément utile pour déterminer quels travaux sont
raisonnablement exigibles de la part de l’assuré (ATF 125 V 261 consid. 4; 115 V 134
consid. 2; 114 V 314 consid. 3c; 105 V 158 consid. 1).

E. 10
En l’occurrence, il y a lieu de relever que sur le plan psychique, la recourante n’est pas
suivie par un psychiatre mais se limite à prendre des antidépresseurs prescrits par le Dr.
L__________, médecin interniste. Le diagnostic de dépression légère fait par les HUG et
qualifié de découragement et de déprime par le Dr. N________, médecin rhumatologue, ne
saurait être considéré comme invalidant et justifier, à lui seul, un droit à une rente.

E. 11
Au plan somatique, se trouvent au dossier des attestations des médecins traitants, des avis
des médecins du SMR ainsi qu’un examen rhumatologique réalisé par la Dr. T_______,
rhumatologue FMH, médecin officiant au SMR.

E. 12
S'agissant de la valeur probante des rapports établis par les médecins traitants, le juge peut
et doit tenir compte du fait que, selon l'expérience, le médecin traitant est généralement
enclin, en cas de doute, à prendre parti pour son patient en raison de la relation de confiance
qui l'unit à ce dernier. Ainsi, la jurisprudence accorde plus de poids aux constatations faites
par un spécialiste qu'à l'appréciation de l'incapacité
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les références, RJJ 1995, p. 44 ; RCC 1988 p. 504 consid. 2)

E. 13
Les avis médicaux des médecins traitants, les Drs L__________ et N________ diffèrent des
conclusions auxquelles aboutit le Dr. T_______. l’OCAI a, en effet, confié un mandat à un
médecin du SMR, le Dr. T_______ qui a rendu son rapport sur la base d’un examen
rhumatologique. Ce médecin a posé des anamnèses, a procédé à un examen clinique
général, à un status clinique général, à un status neurologique et à un status ostéoarticulaire.
Il a pris en considération les plaintes exprimées par la recourante, s’est livré à une
appréciation circonstanciée, a répondu de manière claire aux questions qui étaient posées,
notamment s’agissant des diagnostics et de la capacité de travail. Enfin, les conclusions sont



motivées et dépourvues de contradiction. Partant cet examen rhumatologique répond à tous
les réquisits pour lui attribuer pleine valeur probante. Ainsi, les conclusions claires et
convaincantes du médecin du SMR seront suivies par le Tribunal de céans. Dès lors, il y a
lieu de tenir pour établi que la recourante présente une capacité de travail dans l’activité
habituelle de gouvernante - femme de ménage à 100%. En revanche, les rapports médicaux
des Drs. L__________ et N________ n’offrent pas toutes les garanties qui viennent d’être
évoquées. En particulier, ils n’apportent pas d’élément en faveur d’une nouvelle atteinte ou
d’une aggravation de l’état de santé de la recourante qui puisse justifier une incapacité de
travail.

E. 14
Conformément au principe inquisitoire qui régit la procédure dans le domaine des
assurances sociales, l’administration ou le juge sont tenus d’ordonner une instruction
complémentaire lorsque les allégations des parties et les éléments ressortant du dossier
requièrent une telle mesure. En particulier, ils doivent mettre en œuvre une expertise
lorsqu’il apparaît nécessaire de clarifier les aspects médicaux du cas (ATF 117 V 283
consid. 4a; RAMA 1985 K 646 p. 240 consid. 4). En revanche, si l’administration ou le
juge, se fondant sur une appréciation consciencieuse des preuves fournies par les
investigations auxquelles ils doivent procéder d’office, sont convaincus que certains faits
présentent un degré de vraisemblance prépondérante et que d’autres mesures probatoires ne
pourraient plus modifier cette appréciation il est superflu d’administrer d’autres preuves
(ATF 122 II 469 consid. 4a, 122 III 223 consid. 3c, 120 Ib 229 consid. 2b, 119 V 344
consid. 3c et la référence). En l’espèce, considérant la valeur probante du rapport d’examen
rhumatologique du Dr. T_______ et les enquêtes ordonnées par le Tribunal de céans, il n’y
a pas lieu d’ordonner une expertise judiciaire qui d’ailleurs n’a pas été sollicitée par les
parties.

E. 15
Il convient enfin d’examiner si l’assurée peut prétendre à des mesures de réadaptation.
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nouvelle profession si son invalidité rend cette mesure nécessaire et que sa capacité de gain
peut ainsi, selon toute vraisemblance, être maintenue ou améliorée (al. 1er). La rééducation
dans la même profession est assimilée au reclassement (al. 2). Par reclassement, la
jurisprudence entend l’ensemble des mesures de réadaptation de nature professionnelle qui
sont nécessaires et suffisantes pour procurer à l’assuré une possibilité de gain à peu près
équivalente à celle que lui offrait son ancienne activité. En règle générale, l’assuré n’a droit
qu’aux mesures nécessaires, propres à atteindre le but de réadaptation visé, mais non pas à
celles qui seraient les meilleures dans son cas (ATF 124 V 110 consid. 2a et les références ;
VSI 2002 p. 109 consid. 2a). Le droit au reclassement suppose que l’assuré soit invalide ou
menacé d’une invalidité imminente (art. 8 al. 1er LAI). Est réputé invalide au sens de l’art.
17 LAI celui qui n’est pas suffisamment réadapté, l’activité lucrative exercée jusque là
n’étant plus raisonnablement exigible ou ne l’étant plus que partiellement en raison de la
forme et de la gravité de l’atteinte à la santé. Contrairement au droit à une rente (art. 28 al.
1er LAI), la loi ne dit pas à partir de quel degré d’invalidité l’assuré peut prétendre à des
mesures de réadaptation. Conformément au principe de la proportionnalité, le droit à une
mesure déterminée doit toutefois s’apprécier, notamment, en fonction de son coût. Dès lors
que le service de placement n’est pas une mesure de réadaptation particulièrement onéreuse,



il suffit qu’en raison de son invalidité l’assuré rencontre des difficultés dans la recherche
d’un emploi, mêmes minimes, pour y avoir droit (ATF 116 V 80 consid. 6a). En revanche,
le seuil minimum fixé par la jurisprudence pour ouvrir droit à une mesure de reclassement
est une diminution de la capacité de gain de l’ordre de 20% (ATF 124 V 108 consid. 2b et
les références). L’OCAI a d’ailleurs relevé à ce sujet la nécessité d’un degré d’invalidité
reconnu. Il sied de constater, en l’occurrence, que la recourante a une pleine capacité de
travail et que de ce fait, elle n’a pas droit à des mesures de réadaptation.

E. 16
Cela étant et pour autant que les affections relatées lors de l’audition du Dr. N________ du
21 novembre 2008 (arthralgies notamment), voire d’autres, constituent une aggravation de
son état de santé par rapport au moment déterminant de la décision dont est présentement
recours, ce qu’il lui appartiendra de démontrer, il convient de rendre attentive la recourante
au fait qu’il lui est loisible de déposer une nouvelle demande de prestations.
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